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INSTRUCTION N· 20 (AUX BANQUES)

Modification n· 5. mise en vigueur le 14 mars 2014

Concerne: Emission par adjudication du Bon de la BangueCentrale du Congo
(BOrfBCCl . <il

TITRE1 : Dfspo~ftfons générales

Dans le ·cadre- de la mise en œuvre de la politiquct monétafréeten vertu des
'" articles 8 et (.j:·déses·st.~uts, la Banque Centrale du Congo éoicte.Les nouyeUes dispositions

,r----~, relatives à l'é'jnr~sfonpar adjudication du Bon de la Banque Centraledü;Congo, Bon BCC
en sigle, ouverte.aux banques. . . .

.!

SECTION1 : Définition et .caractéristiques du Bon B.CC

Article 1 : Déffnltfon

Le Bonde la Banque Centrale du Congoest un titre de dette àcourt terme émis
par la Banque Ceritrale et négociable de gré à gré sur le rnarchésecondatrè.Jt est éligible
au refinancemént à l'Institut d'Emission.' . .

Article 2 : Caractéristiques

Les caractéristiques essentielles du Bonde la Banque Centrale du Congosont les
suivantes:

.---.,- Montant de souscriptton : le montant de souscription du Bon de la Bariqu~t;Çentraledu
Congoest le montant cédé par la banque à la Banque Centrale du COrigp1~:ppprcompte
propre. Le montant de souscription est de . CDF f;OnÔ~OOO ou en
multiple de ce montant.

- Taux d'intérêt: le taux d'intérêt du Bonde la Banque Centrale duCongoest celui servi
sur chaquesournissîon retenue. Ce taux est annuel, en basedeJ60'joursJ à deux
décimales ets'appllque à la maturité de souscription. . . .

- Montant de remboursement: le montant de remboursement est .la valeur de
souscription majorée des intérêts.

- ~aturi~é: les maturités du Bon de la Banque Centrale du Congo sont. de ],28 et 84
jours a .compterde la date de souscrtption. En fonction des besoinsde la politique
monetalre"lesemfssions peuvent s'effectuer sur d'autres maturités.

- Echéance: l'échéance est la date de remboursement du titre.

- ~égime fistcal: l~sJntérêts générés par la souscription au Bon de la Banque Céntrale d
ongo son exoneres de tous impôts et taxes. . ..' u fJ
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TITRE Il': Opérations Bon Bee sur le Marché primafre

SECTION1 : Souscription
;.:-

.' .'::-";"'";:.: ...

L'adjudtcatton du Bon BCCest ouverte à toutes les banques~gr~~~sdisposant
d'un compte courant ordinaire et d'un compte titres en les ltvres de la Banq~~C~ntrale du
~~ ".' '. . ..

Article 4 : Forme de souscription

Les souscripttons dus Bons Bee par les banques sont dém~térja.lfséE!.s~.,EUessont
tenues en comptes titres 4C Bon BCC»en les livres de la Banque Centrale.' .. '.. ' ,

. ~ -." Article 5 : Valeurnomfnale unitaire

La valeur nominale unitaire du Bon BeC est fixée à CDF1.00.o.000 Ou en
multfple de ce montant. "

Chaque soumission retenue est identifiée par un numérodont temode de
détermination est'.'fixé par la Banque Centrale du Congo. '.

Article 6 : Fourchette de l'émfssion

La fourchette de l'émission des émissions est arrêtée par la BanqueCentrale du
Congo, en constdératton des impératifs de régulation monétaire. '.

Article 7 : Fr~H~ence des adjudfcatfons

La fréquence des émissions est fonction des objectifs de régulationde la
liquidité monétaire. Chaque adjudication porte sur une seule maturité. .''".--..,,

La Banque Centrale du Congo se réserve le droit d'organfser tes.opérations de
réglage fin de la liquidité, en cas de nécessité. .

Article 8 : Annon~e des adjudications

La Banque Centrale du Congo communique par un avis aupubltc les
caractérlsttquesde l'émission (Annexe 1/ Bon BCCA001- BCC), à savoir: la: nature de
l'adjudication, le numéro d'identification de l'émission concernée, la.' date de
l'adjudication, I'échéance des titres, la fourchette de l'émission, la vateurunttatre, la
date. et l'heure limite des soumissions, la date de règlement ainsi que le montant à échoir
del' adjudication précédente • . .

. Les appels d'offres ainsi que les résultats des adJudicatfonssontannoncés par
VOlede presse et sur le site Internet de la Banque Centrale du Congo. . .
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Article 9 : Modalités des soumissions

Les. banques sont les seules contreparties éligibles aux opérations
d'adjudication de ..Bon de la Banque Centrale du Congoà la Banque Centrale du Congo.

Dansee cadre, le soumissionnaire peut soumettreplusfeursoffres différentes
en termes de niveaux de taux d'intérêt. Chaque offre comporte le montant proposé ainsi
que le taux d'tntérêt y afférent. Les offres de taux d'intérêt sont expnméesen multiple
de 25 points de base. .

Toute proposition du taux d'intérêt, ne respectant pas .ceprmcïpe, est
arrondie à l'unité.inférieure.

Article 10 : Taux~d':intérêt maximum de soumission
..... r,

Le taux directeur 'de la Banque Centrale du Congo constttue le taux d'intérêt
~ ". maximum de soumission. Toute offre au-delà de ce taux est ramenée au taux directeur.

Article 11 : Limite _Individuelle de soumission
. ',.' Ii.

ta-Banque Centrale du Congo, si eUe juge nécessafre..peutjmpcser une
limite maximale représentant une certaine fraction du 'montant totalvannoncé de
l'adjudication.

Cette fraction, en cas de besofn,ffgure dans l'appel d'offres. la ,Banque
Centrale du C~mgorejette toutes les offres d'un soumfs.sfonnafre si .Iecumut de ses
soumissionsdépasse la limite maximale ainsi établie.

Article 12 : Dépôt des soumfssfons

Les banques soumissionnaires adressent à la Banque Centrale du Congo une
fiche (Annexe 11130n BeC A002-BCC)indiquant tes fnformations sur les soumtssions.

-, Les soumissions doivent être envoyées via l'applfcatff ATB,.à la.,Direction des
"\ Opérations Bancaïres et des marchés au plus tard à la date et à l'heurede Kinshasa

indiquées surl'aV'is de l'appel d'offres. Après l'heure limite de récepttcndes.soumtsstons,
aucune sournlsslon ne peut être retirée ou moQfffée. Le respect de t'heuretïmtte est à
l'appréctattondeIaBanque Centrale. . .

. Latransmissfon des soumfss.ionss'effectue, via l'applicatff ATB"par courrier
ordinaire, télécopie ou toute autre voie retenue par la Banque Central~du.,Congo.

Article 13 : Comftéd'Adfudfcatfon
.. ,.:

., L'é.mf~sfonpar adjudication du Bon Banque Centrale du COr)go.~stgérée par
un Comité d'Adlu,qication. ". '
Ce Comité est.composé de :

-1. Président: Le Dfrecteur Général en charge de la PoUtfqueMonéta1reet des OpérationsBancafres ; .

-1. Vice-président: Le Responsable de la Direction d 'Marchés; es OperatfonsBançafres et des
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1. Secrétaire .Le Responsable Adjoint de la Direction des Opér~tionsBancair~s et des
Marchésen charge des Marchés; . . , .

-10. Membres:.5 des opératfons Bancaires et des Marchés, 2 desAnalys,~s.Ecqnomfques, 1
de la Direction de la Recherche et des Statistiques et 2 Auditeurs. :B.~s~f9nnafresdes
risques. . . .

Lesjnembres du Comité d'Adjudication sont. ~esp0rl§~~~~t:;dela bonne
exécutfon etdëIa transparence dans le déroulement de l'adjudtc:atipn~~:Jl$.::$Onttenus au
secret profes·sfOr'lnel.' .. . .'

Lesmodalftés de fonctionnement dudit Comfté sont déffnfes:parun Ordre de
. ','_' . . ..... .

Service.

- Le Çfépouillement des adjudicatfons s'effectue au S~~.~,de J~>~a!lqueCentrale
.r>: du Congoiml'n~~.~.~~ementaprès l'heure limite de dépôt des soumfssions.·· _

Le·Comité d'Adjudicatfon procède au dépoufllementél~tronfque des
soumissionseta4thentfffe les soumissions des banques. .

lt.détèrmme ensufte le montant global des offres. reçues . ..(4nne.xe 21 Bon
Bec A003-Bce)ét faft le cumul (Annexe 3/ Bon BeC A004-BCC) par tawrd':fntérêt et par
montants souscrtts, selon le formulafre en annexe.

Les~offres sont acceptées en commençant par les soumtsstonsassorties du
taux d'intérêt leplûs bas. Chaque soumissfon retenue est rémunérée 'à :son;taux proposé.
Le taux correspondant à la dernfère offre retenue est appelé taux margfn~l. .'

Dans l'hypothèse ,où les offres soumises excèdent le yo.l4memaximum
d'émission annoncée, le taux marginal est le taux pour lequellemonta.,tc~fnule égale ou

<, excède le montàhtmfs en adjudfcatfon. .'

Dansee cas, les soumissions exprimées à des taux tnférleursau ~~ux marginal
sont fntégra,lefT1~t retenues. Celles exprimées au .taux margfrial'.$c)nt servies
proportlonnellemejtt au montant nécessafre pour absorber le montant rnfs~rLadjudicatfon.

Dans.l\llypothèse où les offres soumises sont fnférfeures ,o~égal~au montant
mis en adjudfc:~~fon, le taux marginal est le taux le plus. élevé offen:.Toutes les
~ou~fssions s~rit,~~ors reten!les. Les soumissfons retenues sont commLJniqù~e$~auxbanques
a l'Issue du dépouillement, a l'appui de l'annexe 4/ Bon BCCA005-BCC. '.' ..

Article 15 : Règ~etlÎ~nt/lfvrafson de souscriptions
.'.' . '.-. ; .", :.... ,.~ .

, , ,A la dat~ valeu; d'adjudicati~n~ le règlem~nt. du Bon BCC,parJesbanques
ag~eees s effectU~"sfmultanement par le' débit d'office de leurs comptesc.out.al1tset par le
credit de leurs cornptes t1tresauprès de la Banque Centrale du Congo en Sa.d6uble qualité
de Banque de règl~!:"ent et de Dépositaire Central des Titres.' . .' '.. .
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TITRE III : Opérations .c Bon Bee» sur le marché secondaire
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Article 21 : Acquisition et cession du Bon BCC

Les,banques agréées peuvent acquérir ou vendre le Bon Banque Centrale du
Congo sur le marché secondaire. Dans les deux cas, elles sont tenues d'afficher les prix à
l'achat et à la vente auxquels elles sont disposées à effectuer ces transactions.

Article 22 : Intervention de la Banque Centrale

La Banque Centrale assure la compensation de ces opérations entre
intermédiaires disposant en ses livres d'un compte courant ordinaire et d'un compte titres
Bon BCC.

La compensation est organisée selon le principe de double notification
(Annexe 5/ Bon Bec A006-Bee et Annexe 6/ Bon BCCA007-BCC), l'objectif ét~nt d'assurer
le dénouement simultané de la livraison et du règlement des titres Bon BCC.

,.--" Ainsi, pour une transaction donnée, chacune des parties contractantes
adresse une notification à la Banque Centrale mentionnant les principales caractéristiques
de l'opératIon :

- l'identité du cédant et les numéros de son compte courant ordinaire et de son compte
BonBeC;

- l'identité du cesstonnaire et les numéros de son compte courant ordinaire et de son
compte BonBeC;

- le nombre des Bon BeC et les références de l'émission concernée (codes) ;
- le montant net à régler ;
- la date valeur de l'opération fixée à jour j+1 maximum.

1

Si les deux instructions sont identiques, elles sont définitivement comp~nsées
à la date valeur convenue entre les parties. En cas de discordance entre les éléments
fournis par les deux parties, la Banque Centrale suspend l'opération et notifie aUi deux

,--,' -rties pour eorrectton.
"---" ,

La Banque Centrale s'assure de l'existence des provisions suffisantes avant
d'exécuter les compensations demandées.

La transmission des notif.ications s'effectue au choix des intervenants par
courrier ordinaire, télécopie ou toute autre voie retenue par la Banque Centrale.

La Banque Centrale peut intervenir sur le marché secondaire en se portant
directement acquéreur à l'échéance. '

Article 23 : Informations relatives aux opérations sur le marché
secondâfre "

Les banques agréées sont tenues de communiquer mensueLLement à ta
B~n~u,eCentrale du Co~go le volume global ainsi que .te taux moyen des transactions
reahsees sur le Bon Bec a l'achat et à la vente. '
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La:,~anque Centrale du Congo procède à la synthèse deces ,informations et les
communique au niveau de l'ensemble du système bancaire~' , ',' ';,,';-:'

.' . . '.,'

TITRE IV : Dfsposftfons translto,fres et ffnales
:. " ..;.,;.... ( ...

, "

", ."
..

" ,

Article 24 : Rè~:I:.ementde différend

Tout" différend opposant des personnes p~ys~ques, ou ..mQta.les, né de
t'tnterprétatlon..de la valfditéou de l'exécution de la présente lnstructlcn.sèra, à défaut
d'un règlementà l'amfable, porté devant les juridfCtfbns compétê~të$,:.du lieu de
souscrtpttonduBon BeC. ' ' " ,',

Lapréserite Instruction entre en vigueur à la date de ,sasfgryë1~ure'et abroge
toutes les dispos,ftfonsantérteures quf luf sont contraires. " _' ',': '.. '.

Fait à Kinshasa, le

...••..
...- ..•..

,.

,. ,.. "

, "


